
LES HONORAIRES DE VOTRE SAGE-FEMME à partir du 01/01/2025

Votre sage-femme exerce en application de la convention du 11 octobre 2007 et de ses avenants et pratique des honoraires conformes aux tarifs de l’assurance maladie. Ces tarifs ne
peuvent être dépassés, sauf en cas d'exigence exceptionnelle. Dans ce cas, votre sage-femme peut appliquer un dépassement d’honoraires pour  : circonstances exceptionnelles d’heure
et de lieu dues à une exigence particulière de la patiente, déplacement non médicalement justifié en matière de soins de maternité et infirmiers. Leur montant doit cependant être
déterminé avec tact et mesure.  Seuls peuvent vous être facturés  des frais correspondants à une prestation de soins rendue.  Le paiement d'une prestation qui ne correspond pas
directement à une prestation de soins ne peut vous être imposé. Votre sage-femme doit obligatoirement vous informer avant de réaliser un acte non remboursé par la sécurité sociale.
En outre, dès lors que les dépassements d'honoraires des actes et prestations facturés atteignent 70 euros, votre professionnel doit vous en informer par écrit,  préalablement à la
réalisation de la prestation.

Actes Tarif (€)
Dimanche

et férié
20h – 0h
6h – 8h

0h – 6h
Remboursement

assurance
maladie €1

Consultation + MSF ou Visite +MSF

Téléconsultation

26,50

25,00

+ 21 +35 +40

18,55 à 26,50

17,50 à 25,00

Consultation pessaire 26,50 18,55 à 26,50

Première consultation de contraception et
de prévention des jeunes (avant 26 ans)

47,50 47,50

Bilan prénatal de prévention 40,32 28,22 à 40,32

1ère préparation à la naissance et à la
parentalité en individuel/couple

48,00 48,00

Préparation à la naissance et à la parentalité
en individuel

38,40 38,40

Préparation à la naissance et à la parentalité
(2 à 3 p/couples)

37,12 37,12

Surveillance grossesse patho avant 24SA2 28,80 20,16

Après 24SA, grossesse unique/multiple2 49,92/72,32 49,92/72,32

Monitoring grossesse simple/multiple 40,00/62,40 40,00/62,40

Post-partum à domicile, unique/multiple 52,80/73,60 52,80/73,60

1ere visite post-partum précoce3

2 1ere visite post-partum ultra-précoce4

+ 25

+ 30

+ 25

+ 30

EPNP au cabinet/à domicile 38,40/44,80 26,88/31,36

Séances postnatales en individuel 28,80 20,16

Séances postnatales (2 à 3 p/couples) 22,40 15,68

Consultation allaitement 26,50 18,55 à 26,50

Consultation premier mois nouveau-né 26,50 18,55 à 26,50

Rééducation périnéale 24,00 16,80 à 24,00

Bilan de prévention aux âges clés de la vie 30,00 30,00

IVG médicamenteuse

Consultation post-IVG

184,07

26,50

184,07 

26,50



+19,06 +35 +40

Frottis 12,46 8,72

Pose ou changement d’un DIU 38,40 26,88

Retrait ou changement d’implant 41,80 29,26

Indemnité de déplacement médicalement
justifié et indemnités kilométriques

Forfait de 4,00 à 10,00 + 0,61/0,91 par kilomètre (hors agglomération)

Consultation de sexologie individuel 56,50

1 Vous bénéficiez d’un remboursement à 100% par l’assurance maladie lors du 100% maternité (7 consultations de grossesses, la préparation à
la naissance et à la parentalité, tous les soins dès le 1er jour du 6e mois et jusqu’à 12j après la naissance, la rééducation du périnée dans les 3
ans après l’accouchement), les consultations de contraception des jeunes de moins de 26 ans sont prise en charge à 100% et peuvent être
anonyme pour les mineures.
2 Nécessite une prescription du médecin 
3 Si sortie précoce avant 72h pour un accouchement voie basse /96h si césarienne. 
4 En cas de sortie le jour de l’accouchement. 



Comment utiliser votre modèle de tarif : 

Cette grille correspond au tarif à partir du 22/02/2024 et affiche la modification à partir du 1/1/2025. Elle comporte
toutes les cotations les plus fréquentes. Elle est fournie en word afin que vous puissiez supprimer les lignes des actes
que vous ne pratiquez pas. Si vous souhaitez affichez l’ensemble sur une seule page, il faudra choisir 12 des actes
que vous pratiquez le plus. Cette grille est réservée aux adhérent.e.s de l’ONSSF. Plutôt que de la diffuser, incitez vos
collègues à adhérer 😊. Ensemble on va plus loin !


